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En dinars

Grades 

Montant mensuel de la 

majoration à compter 

du 1
er
 juillet 2007 

* greffier principal de la cour des 

comptes 

 

24,5 

* greffier de la cour des comptes 20 

* greffier-adjoint de la cour des 

comptes 

 

16,5 

* huissier de la cour des comptes 14,5 

 

Art. 2. - La majoration ci-dessus prévue est exclusive de 
toute autre majoration de même nature. 

Art. 3. - Le Premier ministre et le ministre des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 17 juillet 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

CESSATION DE FONCTIONS 

Par décret n° 2007-1793 du 17 juillet 2007. 

Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Hamouda 
Hamdi en qualité de chargé de mission auprès du Premier 
ministre à compter du 1er juillet 2007. 

 

Liste d’aptitude spéciale pour la titularisation des 
agents temporaires de la sous-catégorie « A2 » 

dans le grade d’administrateur du corps 
administratif commun des administrations 

publiques au titre de l’année 2005 

1- Ounifi Habib 

2- Amamou Mohamed Abdessattar 

3- Issaoui Jaouher 

4- Yazidi Morsi 

5- Neili Khaled 

6- El Feki Mounir 

7- Boujnah Nejiba 

8- Kortas Jalel Eddine 

9- Ennather Chiraz 

10- Khaled Rim 

11- Chebbi Ahlem 

12- Jrad Nabiha 

13- Sadkaoui Aida 

14- Ben Hamadi Walid 

15- Ben Haj Othmen Rafiaâ 

 

Liste d’aptitude spéciale pour la titularisation des 
agents temporaires de la sous-catégorie « A3 » 

dans le grade d’attaché d’administration du corps 
administratif commun des administrations 

publiques au titre de l’année 2005 

1- Achour Sonia 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

Décret n° 2007-1794 du 17 juillet 2007, portant 
octroi de la troisième tranche de l’augmentation 
globale des montants de l’indemnité spécifique 
dite « indemnité municipale de l’hygiène et de 
l’enlèvement des ordures ménagères » allouée à 
certaines catégories d’ouvriers des communes et 
des conseils régionaux au titre de l’année 2007. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’intérieur et du 

développement local, 

Vu la loi organique des communes promulguée par la loi 

n° 75-33 du 14 mai 1975 modifiée et complétée par la loi 

organique n° 85-43 du 25 avril 1985, la loi organique n°  

91-24 du 30 avril 1991 et la loi organique n°  95-68 du 24 

juillet 1995 et la loi organique n° 06-48 du 17 juillet 2006, 

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989 relative 

aux conseils régionaux ensemble les textes qui l’ont 

modifiée ou complétée et notamment le décret-loi n°  2005-

1 du 10 août 2005 approuvé par la loi organique n°  2006-2 

du 9 janvier 2006. 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif 

modifiée et complétée par la loi n°  97-83 du 20 décembre 

1997 et la loi n°  2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère de l’intérieur modifié et complété 

par le décret n°  2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu le décret n° 90-1293 du 18 août 1990, portant 

institution d’une indemnité municipale de l’hygiène et de 

l’enlèvement des ordures ménagères ensemble les textes qui 

l’ont modifié ou complété, 

Vu le décret n° 91-2005 du 24 décembre 1991, étendant 

le bénéfice de l’indemnité municipale de l’hygiène et de 

l’enlèvement des ordures ménagères, instituée par le décret 

n° 90-1293 du 18 août 1990 aux catégories d’ouvriers des 

conseils régionaux. 

Vu le décret n° 2005-3166 du 12 décembre 2005, 

portant fixation de l’augmentation globale des taux de 

l’indemnité spécifique dite « indemnité municipale de 

l’hygiène et de l’enlèvement des ordures ménagères » 

durant la période 2005-2007 et octroi de la première tranche 

au profit de certaines catégories d’ouvriers des communes 

et des conseils régionaux bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu le décret n° 2006-2105 du 31 juillet 2006, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité spécifique dite « indemnité 
municipale de l’hygiène et de l’enlèvement des ordures 
ménagères» allouée à certaines catégories d’ouvriers des 
communes et des conseils régionaux au titre de l’année 
2006, 
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Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est accordée à compter du 1er juillet 2007 
la troisième tranche de l’augmentation globale des montants de 
l’indemnité spécifique dite « indemnité municipale de 
l’hygiène et de l’enlèvement des ordures ménagères » allouée 
à certaines catégories d’ouvriers des communes et des conseils 
régionaux prévue par les décrets susvisés, et ce, conformément 
aux indications du tableau ci-après : 

 

En dinars

Unités 

Montant mensuel de la

majoration à compter du 

1
er
 juillet 2007 

Ouvriers de la 3ème unité 20 

Ouvriers de la 2ème unité 16.5 

Ouvriers de la 1ère unité 14.5 

 

Art. 2. - La majoration ci-dessus prévue est exclusive de 
toute autre majoration de même nature. 

Art. 3. - Les ministres de l’intérieur et du 
développement local et des finances sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 17 juillet 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-1795 du 18 juillet 2007. 

Monsieur Mansour Zallama, administrateur conseiller 
du service social, est chargé des fonctions de secrétaire 
général de troisième classe à la commune de Ksiba-Thrayat. 

 

Par décret n° 2007-1796 du 18 juillet 2007. 

Monsieur Mustapha Ouedder, administrateur conseiller, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de troisième classe à 
la commune de Sakiet-Eddeyer, à compter du 1er avril 2007. 

 

Par décret n° 2007-1797 du 18 juillet 2007. 

Monsieur Khaled Kamergi, administrateur conseiller, 
est chargé des fonctions de secrétaire général de troisième 
classe à la commune de Borj El Amri. 

 

Par décret n° 2007-1798 du 18 juillet 2007. 

Monsieur Souheil Sassi, administrateur conseiller, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de troisième 
classe à la commune de Raf-Raf. 

 

Par décret n° 2007-1799 du 18 juillet 2007. 

Monsieur Hassin Kasraoui, administrateur conseiller, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de deuxième 
classe à la commune de Sidi Bennour. 

Par décret n° 2007-1800 du 18 juillet 2007. 

Monsieur Dababi Fetissa, administrateur, est chargé des 

fonctions de secrétaire général de deuxième classe à la 

commune de Rejiche. 

 

Par décret n° 2007-1801 du 18 juillet 2007. 

Monsieur Imed Sebri, administrateur conseiller, est 

chargé des fonctions de chef de division des affaires 

communales au gouvernorat de Kairouan avec rang et 

prérogatives de directeur d’administration centrale et 

bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce dernier. 

 

Par décret n° 2007-1802 du 18 juillet 2007. 

Madame Monia Bechir, administrateur, est chargée des 

fonctions de chef de division du conseil régional au 

gouvernorat de l’Ariana avec rang et prérogatives de sous-

directeur d’administration centrale et bénéficie des 

indemnités et avantages accordés à ce dernier. 

 

Par décret n° 2007-1803 du 18 juillet 2007. 

Monsieur Ezzeddine Ezzeddini, ingénieur des travaux, 

est chargé des fonctions de chef de division de l’action 

économique et de l’investissement au gouvernorat de 

Tozeur avec rang et prérogatives de sous-directeur 

d’administration centrale et bénéficie des indemnités et 

avantages accordés à ce dernier. 

 

Par décret n° 2007-1804 du 18 juillet 2007. 

Monsieur Noureddine Déga, ingénieur des travaux, est 

chargé des fonctions de sous-directeur de l’éclairage 

publique et de placement des signaux lumineux à la 

direction des travaux communal à la direction générale 

technique à la commune de Sousse. 

 

Par décret n° 2007-1805 du 18 juillet 2007. 

Monsieur Abassi Mansouri, administrateur conseiller, 

est chargé des fonctions de sous-directeur des affaires 

administratives, sociales et culturelles à la direction des 

affaires administratives générales à la commune de la 

Soukra. 

 

Par décret n° 2007-1806 du 18 juillet 2007.  

Monsieur Mehrez Guesmi, administrateur conseiller, est 

chargé des fonctions de sous-directeur des affaires 

administratives et financières à la commune de Douar-

Hicher. 

 

Par décret n° 2007-1807 du 18 juillet 2007. 

Monsieur Hichem Bayoudh, administrateur, est chargé 
des fonctions de chef de service des recouvrements et des 
redevances à la direction des affaires administratives 
générales à la commune de Raoued. 


